
Les données personnelles que vous communiquez sont à usage interne de l’association ADDENG-AEP-MEP92 

et ne sont communiquées à personne d’autre. Vous bénéficiez du droit de modification ou de suppression de cel-

les-ci dans notre fichier sur demande écrite.  

Le Musée de l’Ecole Publique 92 est la réalisation  d’une association sans but lucratif: l’Association 

des Délégués de l’Education Nationale de Gennevilliers, des Amis de l’Ecole Publique et du Musée 

de l‘Ecole Publique  92. Il est animé et géré par des adhérents agissant bénévolement. Les ressour-

ces du musée, qui lui permettent de fonctionner et d’accueillir gratuitement les visiteurs, dépendent 

des cotisations de ses adhérents et des dons que chacun peut faire. Dans la vie associative, chacun 

ne partage que ce qu’il peut. Aussi, votre geste sera également apprécié  que ce soit  pour apporter 

un soutien moral,, un soutien financier, ou  vous engager bénévolement pour l’animation du musée. 

SOUTENEZ LE MUSEE DE  

L’ECOLE PUBLIQUE 92! 

 

FAITES  UN DON 

ET / OU ADHEREZ  

A L’ADDENG-AEP-MEP92 

 

MERCI ! 

BULLETIN D’ADHESION A L’ADDENG-AEP-MEP92  ET/OU VERSEMENT D’UN DON 

(A faire parvenir à: Musée de l’Ecole Publique 92  

18 rue Pierre Timbaud, 92230, GENNEVILLIERS) 
 

Je, soussigné (nom et prénom):…………………………………………………………………………. 

 

Demeurant, (rue et numéro)……………………………………………………………………………… 

 

Bâtiment et logement:………………Code Postal:………..Ville:…………………………………. 

 

Téléphone:……………………….Courriel;……………………………………………………………..  

 

Je soutiens l’action de l’ADDENG -AEP-MEP92   

 

Paiement par:     chèque  à l’ordre de ADDENG-AEP-MEP92 

Pour votre versement, vous recevrez: 

 Un reçu pour le paiement de l’adhésion 

 Un reçu fiscal pour le versement de votre don. Il sera utile pour votre déclaration d’impôt. 

 

A:……………………………...le:………………………..Signature: 

 

 

Pour l’adhésion d’un mineur il est nécessaire de joindre une autorisation parentale.  

ADHESION POUR L'ANNEE 2022 10 €

DON 

 Si vous faites un don sans adhérer rayer 

la ligne adhésion. 

 Les dons ouvrent droit à réduction d’im-

pôt pour les 2/3 de la somme que vous 

versez. Ainsi si vous versez 30 €, il vous 

sera remboursé 20 € par le crédit d’im-

pôt.  


